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1 »  Rappel
La Fédération des chambres de commerce du Québec a organisé, avec le concours de certains 
ministères du gouvernement du Québec, 16 rendez-vous de gens d’affaires sur les besoins ou les 
pénuries de main-d’œuvre. Ces rendez-vous ont été tenus, entre novembre 2008 et juin 2010, 
dans l’ordre chronologique suivant :

•	 Montréal

•	 Québec	et	Lévis	(région	de	Chaudière-Appalaches)

•	 Bécancour

•	 Mont-Tremblant

•	 Gatineau

•	 Thérèse-De	Blainville

•	 Argenteuil/Mirabel

•	 Gaspé

•	 Shawinigan

•	 Maskinongé

•	 Rouyn-Noranda

•	 Alma

•	 Saint-Georges	(Beauce)

•	 Sorel-Tracy

•	 Sherbrooke

•	 Sept-Îles

Le	ministère	de	l’Éducation,	du	Loisir	et	du	Sport	et	le	ministère	de	l’Emploi	et	de	la	Solidarité	
sociale ont apporté une contribution financière qui a permis la préparation et la tenue de ces 
rendez-vous.



»»»»»»»»»

pa
g

e 
4

R
a

p
p

o
r

t
 fi

n
a

l
L

es
 p

én
u

ri
es

 d
e 

m
a
in

-d
’œ

u
v
re

 :
co

n
st

a
ts

, 
en

je
u

x
 e

t 
p
is

te
s 

d
’a

ct
io

n

»

»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»

2 »  Participants
En	tout,	932	personnes	auront	participé	à	ces	activités,	soit	457	représentants	d’entreprises	
privées,	grandes	entreprises	et	PME	d’une	grande	variété	de	secteurs	d’activité	économique,	
et	475	représentants	du	secteur	public	(réseaux	de	la	santé	et	de	l’éducation,	et	ministères)	
ou	associatif	(organismes	de	promotion	ou	de	développement	économique,	organismes	de	
développement	de	l’employabilité	et	représentants	des	députés).	Des	représentants	syndicaux	ont	
participé	à	trois	rendez-vous.

3 »  Dynamique recherchée
Les	participants	ont	partout	été	invités	à	discuter	ouvertement	des	questions	suivantes	:

•	 Quelle	est	l’ampleur	des	problèmes	de	pénuries	de	main-d’œuvre	et	comment	se	
manifestent-elles concrètement chez vous, dans votre entreprise ?

•	 La	formation	de	la	main-d’œuvre	représente-t-elle	à	vos	yeux	un	moyen	pertinent	
d’atténuer les problèmes de pénuries de main-d’œuvre ? Quelles actions avez-vous prises 
ou	prévoyez-vous	entreprendre	?

•	 Envisagez-vous	de	recourir	éventuellement	à	la	main-d’œuvre	immigrante	pour	le	
recrutement	de	vos	futurs	employés	?

•	 Comment	entendez-vous	rendre	le	travail	plus	attrayant,	dans	votre	entreprise	et	dans	
votre région ?
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4 »  Ampleur et manifestations du
      phénomène des pénuries de main-d’œuvre
Les observations et principaux constats peuvent être résumés ainsi :

•	 Avant	la	crise	économique,	une	majorité	d’entreprises	étaient	confrontées	à	des	
problèmes de pénuries de main-d’œuvre.

•	 Les	employeurs	n’éprouvent	plus,	en	2009	et	2010,	le	sentiment	d’urgence	qui	les	habitait	
en 2008. La crise économique et les pertes d’emplois qu’elle a causées ont relégué 
l’enjeu	des	pénuries	à	un	deuxième	ordre	de	préoccupation.

•	 Les	entreprises,	en	général,	n’ont	donc	pas	beaucoup	de	difficultés	à	combler	les	postes	
vacants.	Elles	sont	cependant	conscientes	que	le	problème	de	la	disponibilité	de	la	main-
d’œuvre va se poser avec plus d’acuité dans l’avenir.

•	 De	façon	générale,	les	grandes	entreprises,	parce	qu’elles	offrent	des	conditions	très	
avantageuses en matière de salaire, de conditions de travail et de retraite, n’éprouvent 
pas	de	réelles	difficultés	à	recruter	la	main-d’œuvre	dont	elles	ont	besoin,	surtout	en	
région.	Malgré	tout,	les	grandes	entreprises	constatent	qu’il	devient	un	peu	plus	difficile	
de	recruter	les	candidats	correspondant	à	leurs	exigences	en	matière	de	qualification	et	
d’expérience.

•	 Le	problème	se	pose	avec	beaucoup	plus	d’acuité	dans	les	PME	qui	ne	peuvent	pas	
concurrencer les grandes entreprises sur le plan des conditions de travail et qui n’ont pas 
les ressources pour recruter dans un bassin de main-d’œuvre très large.

•	 Les	problèmes	de	pénuries	de	personnel	qualifié	dans	les	services	publics,	en	particulier	
dans	celui	de	la	santé	et	des	services	sociaux,	sont	bien	connus.	Toutes	les	institutions,	en	
particulier	en	région,	y	sont	confrontées.

•	 La	rareté	de	main-d’œuvre	s’exprime	concrètement	de	trois	façons	:

o	 Allongement	du	temps	requis	pour	combler	un	poste	vacant.	Une	forte	proportion	des	
entreprises	en	font	le	constat.	Une	démarche	de	recrutement,	qui	prenait	auparavant	
quelques semaines tout au plus, peut facilement s’échelonner sur quelques mois.

o	 Maraudage	intensif	des	entreprises	auprès	des	autres	employeurs.	Cette	stratégie	
est généralisée, même si tous conviennent de ses effets néfastes sur l’ensemble de 
l’économie et d’une région donnée.

o	 Obligation	à	laquelle	sont	confrontés	de	nombreux	employeurs,	surtout	les	PME,	de	
devoir	revoir	à	la	baisse	leurs	exigences	relatives	à	la	qualification	et	à	l’expérience	
des	candidats	recherchés.	Les	employeurs	ne	trouvent	tout	simplement	plus	sur	le	
marché	du	travail	les	candidats	correspondant	à	leurs	exigences.
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5 »  Éducation et formation

5.1 
Constats

•	 Faible	niveau	d’investissement	dans	la	formation	des	personnes	en	emploi.	Le	Québec	en	
fait moins que les autres.

•	 La	formation	professionnelle	et	technique	offerte	par	le	réseau	de	l’éducation	est	
de qualité, et l’offre de formation dans les régions répond assez bien, sauf quelques 
exceptions,	aux	besoins	de	formation	des	jeunes.

•	 Les	centres	de	formation	professionnelle	et	les	cégeps	sont	cependant	sous-utilisés	pour	
la formation des chômeurs et des personnes en emploi.

•	 Les	entreprises	sont	de	plus	en	plus	ouvertes	à	l’accueil	des	jeunes	dans	des	stages.

•	 Les	établissements	d’enseignement	ont	la	responsabilité	d’adapter	leur	offre	de	formation	
aux	besoins	des	entreprises	et	des	personnes	en	emploi.	Ils	résistent,	dans	une	forte	
proportion,	à	sortir	de	l’école	et	à	aller	donner	la	formation	dans	les	entreprises,	et	sont,	
de	plus,	très	réfractaires	à	la	formation	en	ligne.

•	 Tant	que	l’on	s’entêtera	à	donner	une	nette	préséance	à	la	formation	traditionnelle	en	
établissement, on ne réalisera pas d’avancées en matière de formation des personnes en 
emploi.	Cela	fait	plus	de	30	ans	que	l’on	s’y	emploie,	sans	enregistrer	de	réels	progrès.

•	 Les	employeurs,	ne	trouvant	plus	autant	de	jeunes	bien	formés	pour	occuper	les	postes	
vacants	qui	requièrent	un	niveau	de	qualification,	doivent	former	les	nouveaux	employés	
recrutés	et	recycler	une	partie	de	la	main-d’œuvre	déjà	à	leur	emploi.	Mais	il	s’agit	
généralement de transferts informels de connaissances et d’habiletés. La formation 
se	fait	sur	le	tas	:	elle	n’est	ni	structurée	ni	codifiée	et	ne	conduit	à	aucune	forme	de	
reconnaissance officielle ou tacite.

•	 Les	dispositifs	mis	en	place	pour	reconnaître	les	compétences	acquises	en	travaillant	
tardent	à	produire	des	résultats.	De	même,	les	mesures	de	formation	par	apprentissage	
ne rejoignent que quelques milliers de travailleurs par année, et dans un nombre limité de 
métiers.

•	 Le	gouvernement	du	Québec	finance	une	multitude	d’organismes	chargés	d’accompagner	
les	PME,	notamment	en	matière	de	formation.	Chaque	organisme	agit	isolément	et	
sollicite	l’entreprise.	L’effet	conjugué	de	ces	multiples	intervenants	est	perçu	comme	une	
forme de harcèlement des entreprises.
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5.2 
Recommandations en matière d’éducation et de formation

Recommandations s’adressant aux entreprises

À l’égard de l’élément clé du développement de la main-d’œuvre, par la formation, la Fédération 
des	chambres	de	commerce	recommande	aux	entreprises	de	:

•	 accroître	leurs	investissements	en	formation	de	la	main-d’œuvre	au-delà	du	seuil	de	1	%	
de leur masse salariale parce que la qualification de la main-d’œuvre est un déterminant 
majeur de la productivité.

•	 collaborer	avec	les	établissements	de	formation	professionnelle	et	technique	de	leur	
région,	notamment	en	accueillant	les	stagiaires	de	ces	programmes	et	en	participant	aux	
campagnes régionales de promotion de la formation professionnelle et technique.

•	 chercher	à	conclure	des	ententes	avec	les	établissements	d’enseignement	en	faveur	de	
la	formation,	du	perfectionnement	et	du	recyclage	de	leurs	employés,	et	en	insistant	pour	
que	la	formation	soit	adaptée	aux	besoins	et	contraintes	de	l’entreprise	et	des	employés,	
et qu’elle puisse être offerte, en totalité ou en grande partie, en milieu de travail.

•	 déployer	des	efforts	afin	de	structurer	la	formation	offerte	à	l’interne,	d’identifier	les	
compétences développées et de noter les compétences acquises dans un registre de 
l’entreprise et dans le dossier du travailleur.

•	 associer	plus	étroitement	la	formation	offerte	aux	employés	et	l’évolution	de	leur	situation	
ou	de	leur	carrière	au	sein	de	l’entreprise.	Il	s’agit	de	faire	en	sorte	que	les	salariés	se	
rendent	compte	de	la	plus-value	de	la	formation	par	des	ajustements	aux	responsabilités	
qui	leur	sont	confiées	et	à	leur	salaire.

•	 s’associer	à	un	donneur	d’ordres	qui	veut	collaborer	à	rassembler	les	besoins	de	
formation	des	employés	de	certaines	entreprises	parmi	ses	fournisseurs	et	sous-traitants.	
Ce mode « naturel » de regroupement de plusieurs entreprises avec un donneur d’ordres 
permet	d’offrir	des	activités	de	formation	qui	ne	seraient	pas	accessibles	si	chaque	PME	
cherche	seule	à	organiser	cette	formation.	

•	 encourager	leurs	employés	à	utiliser	les	services	de	reconnaissance	des	compétences	
offerts	par	Emploi-Québec	ou	les	établissements	d’enseignement	et	faciliter	l’accès	des	
travailleurs	à	ces	services.

•	 communiquer	plus	régulièrement	avec	le	conseiller	aux	entreprises	du	centre	local	
d’emploi	afin	qu’il	décèle	l’employé	ou	l’organisme	spécialisé	susceptible	d’apporter	la	
meilleure	réponse	aux	besoins	exprimés	par	l’entreprise.
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Recommandations s’adressant au secteur de l’enseignement et à Emploi-Québec

Tout	en	reconnaissant	d’emblée	que	les	entreprises	et	les	personnes	actives	sur	le	marché	
du	travail	portent	une	incontestable	responsabilité	à	l’égard	de	la	formation,	la	Fédération	des	
chambres	de	commerce	recommande	des	ajustements	significatifs	à	l’offre	de	services	de	
formation	et	à	ses	modes	de	financement.	Elle	recommande	donc	que	:

•	 un	net	virage	de	la	formation	continue	vers	la	formation	offerte	en	milieu	de	travail	soit	
effectué.	À	cette	fin,	la	FCCQ	recommande	que	les	budgets	alloués	par	Emploi-Québec	aux	
établissements de formation pour la formation de la main-d’œuvre demeurent les mêmes, 
mais	qu’ils	soient	réduits	de	10	%	par	année	au	cours	des	cinq	prochaines	années	lorsque	
la	formation	est	offerte	en	établissement	scolaire	et	majorés	de	10	%	par	année	pour	les	
activités	de	formation	offertes	par	ces	établissements	en	milieu	de	travail.	Si	l’on	veut	sortir	
les formateurs de l’école et les amener en entreprise, il faut agir sur le financement de la 
formation.

•	 Emploi-Québec	accorde	aux	établissements	d’enseignement	un	niveau	de	financement	
majoré	si	la	formation	est	offerte	en	ligne	ou	en	ayant	recours	aux	nouveaux	outils	de	
formation	interactive.	Si	les	établissements	d’enseignement	tardent	à	développer	des	
contenus	de	formation	sur	ces	nouvelles	plateformes,	Emploi-Québec	devrait	faire	appel	au	
secteur privé.

•	 le	budget	alloué	par	le	ministère	de	l’Éducation,	du	Loisir	et	du	Sport	au	programme	des	
attestations	d’études	collégiales	(AEC)	soit	cogéré	par	ce	ministère	et	Emploi-Québec,	sur	
une	base	régionale,	en	association	avec	les	partenaires	régionaux	du	marché	du	travail,	
afin	que	les	AEC	soient	maintenues	ou	développées	en	fonction	des	besoins	régionaux	du	
marché	du	travail	et	non	sur	la	base	des	besoins	de	financement	à	court	terme	des	cégeps.

•	 Emploi-Québec	révise	ses	ententes	avec	les	organismes	de	développement	de	
l’employabilité	en	fonction	des	résultats	réellement	atteints	en	matière	d’accompagnement	
des	PME	et	qu’il	fixe	des	attentes	sur	la	concertation	de	ces	organismes	afin	d’assurer	une	
meilleure	coordination	des	actions	menées	auprès	des	entreprises.	Il	faut	impérativement	
mettre	fin	à	l’éparpillement	qui	règne	actuellement,	surtout	en	matière	d’aide	à	la	formation	
de la main-d’œuvre.

•	 en	complémentarité	des	activités	de	promotion	sur	la	reconnaissance	des	compétences,	
soit	conçu,	à	l’intention	des	entreprises,	un	guide	simple	d’enregistrement	des	
compétences	acquises	par	les	travailleurs	en	milieu	de	travail.	Ce	guide	servirait	à	inscrire	
le	suivi	des	compétences	acquises	sur	une	base	continue.	Une	telle	pratique	pourrait	
être	considérée	comme	une	première	action	de	l’employeur	et	des	salariés	conduisant	
éventuellement	à	une	inscription	plus	formelle	au	processus	de	reconnaissance	des	
compétences	de	la	CPMT	ou	de	participation	au	régime	d’apprentissage	en	milieu	de	
travail. Les informations qui seraient consignées dans ce guide ou ce registre pourraient en 
effet alimenter ultérieurement cette démarche de reconnaissance.

•	 une	expérience	pilote	soit	réalisée	dans	certaines	catégories	de	PME	afin	d’évaluer	
les	conditions	qui	permettraient	de	mettre	en	œuvre	un	dispositif	comparable	à	Skills 
Pledge,	en	vigueur	au	Royaume-Uni,	en	complémentarité	avec	les	autres	mécanismes	et	
programmes	existants.

•	 des	attentes	claires	soient	signifiées	aux	commissions	scolaires	et	aux	cégeps	afin	que	les	
mécanismes de reconnaissance des acquis et des compétences soient allégés et qu’ils 
contribuent	à	décerner	des	attestations	à	plusieurs	milliers	de	travailleurs	par	année.	La	
Commission	des	partenaires	du	marché	du	travail	(CPMT)	doit	intensifier	les	efforts	de	
promotion	de	son	dispositif	de	reconnaissance	des	compétences.	Emploi-Québec	devrait	
d’ailleurs	exiger,	dans	le	cadre	d’une	activité	de	formation	qu’elle	finance,	que	cette	
activité	soit	systématiquement	accompagnée	d’une	démarche	de	reconnaissance	des	
compétences.

•	 le	gouvernement	accorde	un	crédit	d’impôt	aux	entreprises	qui	font	don	ou	prêtent	des	
équipements	spécialisés	à	des	établissements	d’enseignement,	évitant	à	ces	dernières	de	
devoir investir pour les acquérir.
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6 »  Le recours à l’immigration

6.1. 
Constats

•	 Théoriquement,	l’immigration	est	une	des	solutions	à	la	baisse	du	bassin	de	main-d’œuvre	
disponible.

•	 Il	y	a	cependant	un	problème	persistant	d’inadéquation	entre	le	profil	des	immigrants	
reçus	et	les	besoins	du	marché	du	travail.	Ce	problème	relève	avant	tout	des	déficiences	
du	système	de	sélection	des	immigrants.	Le	Vérificateur	général	du	Québec	révélait,	dans	
son	rapport	2009-2010,	que	«	seulement	9	%	des	candidats	sélectionnés	présentaient	un	
profil	répondant	aux	exigences	dans	les	domaines	de	formation	privilégiés	par	le	Québec	
».

•	 La	régionalisation	donne	très	peu	de	résultats.	À	part	la	région	métropolitaine	de	Montréal,	
Québec,	Gatineau	et	la	ville	de	Sherbrooke,	les	autres	régions	reçoivent	quelques	
centaines d’immigrants chaque année, dont une proportion importante les quitte peu 
après.
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6.2 
Recommandations touchant l’immigration

Recommandations s’adressant aux entreprises

À	l’égard	de	l’immigration,	la	Fédération	des	chambres	de	commerce	du	Québec	recommande	aux	
entreprises de :

•	 porter	un	plus	grand	intérêt	aux	demandeurs	d’emploi	d’origine	immigrante	à	titre	de	
candidats potentiels pour combler les postes vacants.

•	 accueillir	les	immigrants	en	stage,	ce	qui	leur	permet	de	se	familiariser	avec	le	
fonctionnement	du	marché	du	travail	nord-américain,	tout	en	offrant	aux	employeurs	la	
possibilité	déceler	des	candidats	valides	pour	occuper	des	postes	difficiles	à	combler,	
qu’ils soient spécialisés ou non.

•	 s’associer	à	d’autres	employeurs	afin	de	participer	à	des	foires	d’emploi	ou	à	des	
démarches ciblées de recrutement auprès d’immigrants, principalement dans la région de 
Montréal	et,	dans	une	moindre	mesure,	à	l’étranger.

•	 effectuer	des	démarches	de	recrutement	dans	les	cégeps	et	les	universités	auprès	des	
étudiants étrangers fréquentant les institutions du Québec parce que bon nombre d’entre 
eux	peuvent	être	intéressés	à	faire	carrière	au	Québec	et	qu’ils	sont	généralement	bien	
formés	et	déjà	familiarisés	avec	l’environnement	socio-économique	du	Québec.

•	 documenter	les	difficultés	de	recrutement	de	certaines	catégories	d’emploi	afin	
de	pouvoir	faire	appel	aux	travailleurs	immigrants	temporaires.	Les	procédures	de	
recrutement des travailleurs temporaires sont évidemment beaucoup plus simples et plus 
rapides que celles des immigrants permanents.

•	 aider	les	travailleurs	immigrants	temporaires	à	compléter	les	formalités	qui	leur	
permettraient	de	devenir	citoyens	canadiens	lorsque	les	postes	temporaires	peuvent	être	
transformés en emplois permanents.

•	 mettre	en	place	des	services	minimaux	d’accueil	des	travailleurs	immigrants	dans	
l’entreprise	et	consolider	la	gestion	de	la	diversité	culturelle	à	mesure	que	le	nombre	
d’employés	d’origine	immigrante	augmente.
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Recommandations s’adressant au gouvernement

•	 Que	le	ministère	de	l’Immigration	et	des	Communautés	culturelles	(MICC)	modifie	de	
nouveau sa grille de sélection des immigrants afin de :

o	 accorder	plus	d’importance	aux	formations	correspondant	aux	emplois	en	demande;

o accueillir un plus grand nombre de gens de métier et de techniciens, et relativement 
moins	de	diplômés	universitaires	(sauf	dans	les	domaines	où	la	demande	de	main-
d’œuvre	demeure	élevée).	Il	est	important	que	les	candidats	à	l’immigration	ayant	des	
qualifications dans les métiers et les techniques ne soient pas désavantagés par leur 
plus faible niveau de scolarité.

•	 Que	le	MICC	accorde	plus	d’importance	à	l’accueil	des	travailleurs	immigrants	temporaires	
en	se	référant	à	des	postes	vacants	chez	les	employeurs.	Cette	stratégie	devrait	avoir	
préséance	sur	l’accueil	des	immigrants	permanents	pour	des	postes	à	pouvoir	dans	
les régions du Québec. Cela signifie que les efforts de régionalisation de l’immigration 
devraient	avant	tout	être	axés	sur	les	besoins	précis	de	main-d’œuvre	exprimés	par	
des entreprises, notamment par des postes affichés qui ne trouvent pas preneur et qui 
pourraient	être	comblés	par	des	immigrants	à	titre	de	travailleurs	temporaires	et,	dans	une	
moindre	mesure,	par	des	immigrants	déjà	reçus.

•	 Que	le	gouvernement	diminue	le	cas	échéant	sa	cible	d’accueil	de	nouveaux	immigrants	
au	cours	des	prochaines	années	s’il	ne	trouve	pas	de	candidats	correspondant	à	ses	
critères	relatifs	à	la	formation	correspondant	aux	emplois	en	demande.	Il	vaut	mieux	
miser	sur	la	qualité	des	immigrants	reçus	que	sur	le	respect	absolu	d’une	cible	exprimée	
uniquement	en	nombre	de	candidats	reçus.

•	 Que	le	gouvernement	assouplisse	ses	critères	de	connaissance	de	la	langue	française,	
principalement	pour	les	candidats	qui	se	destinent	à	des	postes	de	travail	dans	les	régions	
à	forte	prédominance	francophone,	surtout	pour	les	immigrants	ayant	été	accueillis	à	
titre	de	travailleur	temporaire.	Dans	un	tel	milieu,	les	nouveaux	arrivants	sont	en	effet	
susceptibles	de	s’intégrer	plus	facilement	à	la	majorité	francophone.

•	 Que	le	MICC	et	les	commissions	scolaires	accélèrent	les	cours	de	francisation	afin	
d’accélérer l’arrivée sur le marché du travail des immigrants, particulièrement dans les 
régions	à	forte	prédominance	francophone.	La	maîtrise	du	français	peut	en	effet	se	
poursuivre par une immersion dans un milieu de travail et une communauté francophone.
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7 »  Organisation du travail

7.1 
Constats

•	 Face	à	la	rareté	de	main-d’œuvre,	les	employeurs	cherchent	à	améliorer	les	salaires	et	
assouplir les conditions de travail.

•	 Les	entreprises	manifestent	un	plus	grand	intérêt	à	la	norme	d’employeur remarquable.

•	 Plusieurs	employeurs	éprouvent	manifestement	des	difficultés	à	intégrer	les	jeunes	de	la	
génération Y.

•	 Le	recours	aux	travailleurs	âgés	n’est	pas	une	stratégie	envisagée	par	les	employeurs,	à	
quelques	exceptions	près.

•	 Plusieurs	entreprises	se	joignent	aux	acteurs	de	la	région	dans	des	campagnes	de	
promotion des emplois et de la vie dans leur région respective.
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7.2 
Recommandations de la Fédération des chambres de commerce 
en matière d’organisation du travail

Recommandations s’adressant aux entreprises

La	Fédération	des	chambres	de	commerce	du	Québec	recommande	aux	entreprises	de	:

•	 poursuivre	et	intensifier	les	mesures	qu’elles	ont	déjà	prises	afin	d’adapter	leur	gestion	
et	l’organisation	du	travail	à	un	environnement	caractérisé	par	une	rareté	de	main-
d’œuvre disponible : ajustement salarial, souplesse dans les heures de travail, efforts de 
conciliation	travail-famille,	accès	à	la	formation,	travail	en	équipe,	vision	stratégique	de	
l’entreprise	expliquée	aux	employés,	plan	de	carrière,	bonis	au	rendement,	influence	des	
employés	dans	l’entreprise…

•	 porter	davantage	attention	aux	descriptions	des	emplois	et	ajuster,	lorsque	cela	s’avère	
possible,	les	exigences	minimales	en	matière	de	scolarité	et	de	qualification	afin	de	ne	pas	
écarter de candidats potentiels intéressants.

•	 contribuer	financièrement	à	la	mise	en	place	dans	les	régions	d’un	mécanisme	souple	et	
léger	permettant	d’échanger,	entre	employeurs,	de	l’information	sur	les	postes	vacants	
et les candidats qui manifestent de l’intérêt pour travailler dans la région. Les entreprises 
privées	devraient	inviter	les	employeurs	du	secteur	public,	en	particulier	ceux	du	secteur	
de	la	santé	et	des	services	sociaux,	à	se	joindre	à	cette	stratégie	de	concertation	en	
matière de recrutement.

•	 participer	eux-mêmes	ou	inciter	leurs	gestionnaires	à	participer	à	des	sessions	
d’information, d’échanges et de formation sur les défis de gestion posés par la génération 
Y	et	les	moyens	de	tirer	avantage	du	plein	potentiel	de	ces	jeunes.

•	 collaborer	aux	démarches	de	promotion	économique	de	leur	région	et	contribuer	à	faire	
connaître	la	diversité	et	la	qualité	des	emplois	offerts.

Recommandations s’adressant au gouvernement

La Fédération des chambres de commerce du Québec recommande que :

•	 le	ministère	de	l’Emploi	et	de	la	Solidarité	sociale	comptabilise,	sur	une	base	annuelle	
plutôt que mensuelle, les gains de travail des prestataires de l’assistance-emploi afin 
d’inciter	ces	personnes	à	accepter	les	emplois	saisonniers	(dans	le	secteur	agricole	et	
celui	du	tourisme,	principalement).

•	 les	réfugiés	et	les	immigrants	«	économiques	»	reçus	soit	admissibles,	au	cours	des	deux	
premières	années	suivant	leur	arrivée	au	Québec,	à	un	régime	d’aide	à	la	francisation,	à	la	
formation	et	à	l’intégration,	plutôt	qu’au	régime	de	la	sécurité	du	revenu.	Le	gouvernement	
lancerait	ainsi	un	signal	à	ces	nouveaux	arrivants	que	l’aide	de	l’État	respecte	leur	dignité	
et	est	clairement	axée	sur	leur	intégration	au	marché	du	travail	de	la	société	d’accueil.

•	 le	gouvernement	du	Québec	fassent	les	représentations	appropriées	afin	qu’une	part	
nettement	plus	grande	du	budget	de	l’assurance-emploi	servent	à	la	formation	des	
chômeurs.	Ce	régime	devrait	graduellement	être	converti	en	un	système	offrant	aux	
chômeurs des allocations de formation, en lieu et place des actuelles prestations versées 
sans réelle condition d’engagement de la part des chômeurs.

.




